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Q,-Vou3 avez juré que vous ne vous étiez pas fait nns-r pour avocat auprès de Guilmain.et que vous ne' i a LZd. que vous prendriez sa cause, au cas où il ferait desdédâlafons. vou., étes-vous vanté d'avoir tait la chose »
K.—Aon, pardon

Q.—Vous jurez cela ?

R—Oui.
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Par l'avocat de la Couronne

Q.--VOUS avez dit tantôt que lorsque vous avez vu Guilmam dans sa cellule, le 15 novembre dernier N- noko . D

tTc^l
est al. en dehors

; et connue :o^'^;^,
paitu, iTUiImain vous a appelé ?

i *?" a-

R.-Oui. '

'

Q.—II vous a demandé quelque chose ?

R-—Un verre d'eau.

Q. Le lui avez-vous donné ?

R.—Oui.

Q.—Il l'a bu ?

R. Oui Après je suis parti. II m'a dit :
"
Pressez

cest moi qui ai tue mon oncle ?
" Ça voulait dire ' vous nensez que c est moi qui ai tué mon onde. J'ai répondu cue^è '

ue connaissais rien de l'affaire.

^q^ondu que je

Q.-Ensuite, qu'est-ce que Guilmain a dit ? A-t-il parlé ?Lui^avez-vous demandé des explications . Si quelqu'unlait

Oui, le samedi avant la Toussaint "

bien.'*""
" '"'

'
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Q.—Lui avez-vous demandé si nupion'nn nv^îf 'i' j , -

devant le coroner ?
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